
Politique pour la protection des renseignements personnels 

Encadrement de la gouvernance à l'égard des renseignements personnels 

Article 3.2 de la loi sur la protection des renseignements personnels dans 

le secteur privé 

1. Définitions

CAl - La Commission d'accès à l'information du Québec, organisme administratif chargé de 

l'application des lois en matière d'accès à l'information et de protection des renseignements 

personnels 

Incident de confidentialité - l'accès, l'utilisation ou la communication non autorisés par la loi d'un 

renseignement personnel. Il peut aussi s'agir de la perte ou de toute autre atteinte à la protection 

d'un renseignement personnel. 

Loi sur le secteur privé - Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur 

privé, chapitre P-39.1 

Renseignement personnel - Un renseignement personnel est tout renseignement qui concerne 

une personne physique et permet directement ou indirectement de l'identifier. 

Renseignement personnel sensible - Un renseignement personnel est sensible lorsque, par sa 

nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son 

utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d'atteinte raisonnable en matière de vie 

privée. 

2. La collecte de renseignements personnels

Le SIIIAL-CSQ peut récolter des renseignements personnels qui sont notamment nécessaires à 

l'accomplissement de sa mission, soit celle d'assurer une défense et une représentation de ses 

membres. 

Le SIIIAL-CSQ ne recueillera que les renseignements personnels nécessaires aux fins précisées. 

Tous les renseignements personnels seront recueillis conformément aux lois. De plus, le SIIIAL-

CSQ détiendra, protégera et détruira les renseignements personnels conformément aux lois et aux 

meilleures pratiques. 

3. Le consentement

Un renseignement personnel ne peut être utilisé qu'aux fins pour lesquelles il a été recueilli. Si le 

renseignement personnel doit être utilisé à d'autres fins, la personne concernée doit donner son 

consentement. Le SIIIAL-CSQ doit alors expliquer en termes simples et clairs la nouvelle finalité à 

la personne concernée. 

Le consentement n'a pas besoin d'être écrit, cependant, lorsque la situation le requiert, notamment 

à cause de la sensibilité des renseignements recueillis, Le SIIIAL-CSQ peut utiliser un formulaire 

de consentement écrit. Le SIIIAL-CSQ peut aussi utiliser un formulaire de consentement écrit 

lorsque la personne concernée le demande. 



4. Personne responsable de la protection des renseignements personnels

Les coordonnées de la personne responsable de la protection des renseignements personnels sont 

publiées sur le site Internet du SIIIAL-CSQ ou, en l'absence de site internet, par tout autre moyen 

approprié. 

La personne responsable de la protection des renseignements personnels veille à assurer le 

respect et l'application des lois concernant la protection des renseignements personnels et de la 

présente politique. Elle s'occupe notamment de traiter les demandes d'accès aux renseignements 

personnels, à s'assurer de l'exactitude des renseignements, à faire rectifier l'information, à gérer les 

incidents de confidentialité et à promouvoir les bonnes pratiques en la matière. 

5. Conservation et destruction des renseignements personnels

Le SIIIAL-CSQ conservera sécuritairement les renseignements personnels collectés, et ce, 

uniquement pour la durée nécessaire afin de lui permettre de remplir ses obligations. Dans la 

plupart des cas, la conservation de ses renseignements personnels sera de plusieurs années, voire 

plusieurs décennies. À titre d'exemple, les dossiers disciplinaires, d'équité salariale, de retraite, 

d'accidents de travail ou d'invalidité doivent être conservés pour des durées suffisamment longues 

afin de s'assurer qu'il n'y a pas de perte de droits dans le futur, par exemple à la suite d'un 

versement rétroactif qui aurait lieu des années plus tard. 

Sur demande, le SIIIAL-CSQ expliquera à la personne concernée la durée de la conservation des 

renseignements personnels. 

Lorsque la détention d'un renseignement personnel n'a plus de pertinence dans un dossier, Le 

SIIIAL-CSQ détruira sécuritairement l'information. Cependant, le SIIIAL-CSQ peut aussi 

l'anonymiser, en retirant les mentions permettant d'identifier une personne, s'il souhaite conserver 

des éléments pour d'autres fins. 

6. Rôles et responsabilités des membres du personnel

Le cas échéant, chacune des personnes membres du personnel du SIIIAL-CSQ et chacune des 

personnes officières syndicales (personnes élues ou personnes déléguées) veilleront à s'assurer 

que les renseignements personnels sont collectés, conservés, utilisés et détruits selon les 

meilleures pratiques. Lorsqu'un incident de confidentialité probable, appréhendé ou avéré est porté 

à la connaissance d'une personne membre de l'organisation, celle-ci communiquera avec la 

personne responsable de la protection des renseignements personnels. 

Le SIIIAL-CSQ veille à ce qu'un renseignement personnel soit accessible à une personne membre 

du personnel ou à une personne officière syndicale de son organisation uniquement si celui-ci est 

nécessaire à l'exercice de ses fonctions. 

7. Incidents et registre des incidents

Le SIIIAL-CSQ doit tenir un registre des incidents de confidentialité conformément à la Loi sur le 

secteur privé et à ses règlements. Sur demande de la CAI une copie de ce registre lui est transmis. 

Lorsque Le SIIIAL-CSQ a des motifs de croire que s'est produit un incident de confidentialité 

impliquant un ou des renseignements personnels qu'il détient, il doit alors prendre les mesures 

raisonnables pour diminuer les risques qu'un préjudice soit causé et éviter que de nouveaux 

incidents de même nature se produisent. Le cas échéant, si l'incident présente un risque de 

préjudice sérieux, il doit alors aviser la CAI ainsi que la personne concernée conformément à la Loi 

sur le secteur privé et à ses règlements. 

L'évaluation du risque de préjudice se fait en consultation de la personne responsable de la 

protection des renseignements personnels et prend en compte la sensibilité du ou des 

renseignements concernés, les conséquences appréhendées de son utilisation et la probabilité qu'il 

soit utilisé à des fins préjudiciables. 



8. Processus de traitement de plainte

La personne responsable de la protection des renseignements personnels reçoit les plaintes 

relatives à la protection de ceux-ci. Lorsqu'une telle plainte est déposée, la personne responsable  

 de la protection des renseignements personnels en accuse réception auprès de la personne 

concernée, prend connaissance de son contenu, enquête sur les circonstances et répond par écrit 

d'une manière diligente. Le cas échéant, elle peut formuler des recommandations au SIIIAL-CSQ 

permettant d'améliorer la protection des renseignements personnels. 

9. Divers

La personne responsable de la protection des renseignements personnels s'assure que la présente 

politique a été diffusée et a été mise en œuvre au sein du SIIIAL-CSQ. Elle veille aussi à assurer 

le suivi des changements législatifs et à mettre à jour la politique, au besoin.



ANNEXE 

,Dispositions pertinentes de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

dans le secteur privé telles qu'elles seront en vigueur 

au 23 septembre 2023 

3.1. Toute personne qui exploite une entreprise est responsable de la protection des 

renseignements personnels qu'elle détient. 

Au sein de l'entreprise, la personne ayant la plus haute autorité veille à assurer le respect 

et la mise en œuvre de la présente loi. Elle exerce la fonction de responsable de la 

protection des renseignements personnels ; elle peut déléguer cette fonction par écrit, en 

tout ou en partie, à toute personne. 

Le titre et les coordonnées du responsable de la protection des renseignements 

personnels sont publiés sur le site Internet de l'entreprise ou, si elle n'a pas de site, rendus 

accessibles par tout autre moyen approprié. 

3.2. Toute personne qui exploite une entreprise doit établir et mettre en œuvre des 

politiques et des pratiques encadrant sa gouvernance à l'égard des renseignements 

personnels et propres à assurer la protection de ces renseignements. Celles-ci doivent 

notamment prévoir l'encadrement applicable à la conservation et à la destruction de ces 

renseignements, prévoir les rôles et les responsabilités des membres de son personnel 

tout au long du cycle de vie de ces renseignements et un processus de traitement des 

plaintes relatives à la protection de ceux-ci. Elles doivent également être proportionnées 

à la nature et à l'importance des activités de l'entreprise et être approuvées par le 

responsable de la protection des renseignements personnels. 

Des informations détaillées au sujet de ces politiques et de ces pratiques, notamment en 

ce qui concerne le contenu exigé au premier alinéa, sont, en termes simples et clairs, 

publiées sur le site Internet de l'entreprise ou, si elle n'a pas de site, rendues accessibles 

par tout autre moyen approprié. 

3.5. Une personne qui exploite une entreprise et qui a des motifs de croire que s'est 

produit un incident de confidentialité impliquant un renseignement personnel qu'elle 

détient doit prendre les mesures raisonnables pour diminuer les risques qu'un préjudice 

soit causé et éviter que de nouveaux incidents de même nature ne se produisent. 

Si l'incident présente un risque qu'un préjudice sérieux soit causé, elle doit, avec diligence, 

aviser la Commission d'accès à l'information instituée par l'article 103 de la Loi sur l'accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (chapitre A-2.1'.). Elle doit également aviser toute personne dont un 

renseignement personnel est concerné par l'incident, à défaut de quoi la Commission 

peut lui ordonner de le faire. Elle peut également aviser 

toute personne ou tout organisme susceptible de diminuer ce risque, en ne lui 

communiquant que les renseignements personnels nécessaires à cette fin sans le 

consentement de la personne concernée. Dans ce dernier cas, le responsable de la 

protection des renseignements personnels doit enregistrer la communication. 



Malgré le deuxième alinéa, une personne dont un renseignement personnel est concerné 

par l'incident n'a pas à être avisée tant que cela serait susceptible d'entraver une enquête 

faite par une personne ou par un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, 

détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois. 

Un règlement du gouvernement peut déterminer le contenu et les modalités des avis 

prévus au présent article. 

3.6. Pour l'application de la présente loi, on entend par incident de confidentialité » : 

1° l'accès non autorisé par la loi d’un renseignement personnel ; 

2° l’utilisation non autorisée par la loi d'un renseignement personnel ; 

3° la communication non autorisée par la loi d'un renseignement personnel ; 

4° la perte d'un renseignement personnel Ou toute autre atteinte à la 
protection d'un tel renseignement 

3.7. Lorsqu'elle évalue le risque qu'un préjudice soit causé à une personne dont un 

renseignement personnel est concerné par un incident de confidentialité, la personne qui 

exploite une entreprise doit considérer notamment la sensibilité du renseignement 

concerné, les conséquences appréhendées de son utilisation et la probabilité qu'il soit 

utilisé à des fins préjudiciables. Elle doit également consulter son responsable de la 

protection des renseignements personnels. 

3.8. La personne qui exploite une entreprise doit tenir un registre des incidents de 

confidentialité. Un règlement du gouvernement peut déterminer la teneur de ce registre. 

Sur demande de la Commission, une copie de ce registre lui est transmise. 

8. La personne qui recueille des renseignements personnels auprès de la personne

concernée doit, lors de la collecte et par la suite sur demande, l'informer

1° des fins auxquelles ces renseignements sont recueillis ; 

2° des moyens par lesquels les renseignements sont recueillis ; 

3° des droits d'accès et de rectification prévus par la loi 

4° de son droit de retirer son consentement à la 

communication ou à  l'utilisation des renseignements recueillis 

Le cas échéant, la personne concernée est informée du nom du tiers pour qui la collecte 

est faite, du nom des tiers ou des catégories de tiers à qui il est nécessaire de communiquer 

les renseignements aux fins visées au paragraphe 1° du premier alinéa et de la possibilité 

que les renseignements soient communiqués à l'extérieur du Québec. 

Sur demande, la personne concernée est également informée des renseignements 

personnels recueillis auprès d'elle, des catégories de personnes qui ont accès à ces 

renseignements au sein de l'entreprise, de la durée de conservation de ces 

renseignements, ainsi que des coordonnées du responsable de la protection des 



renseignements personnels. 

L'information doit être transmise à la personne concernée en termes simples et clairs, quel 

que soit le moyen utilisé pour recueillir les renseignements. 

12. Un renseignement personnel ne peut être utilisé au sein de l'entreprise qu'aux fins

pour lesquelles il a été recueilli, à moins du consentement de la personne concernée. Ce

consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu'il s'agit d'un renseignement

personnel sensible.

Un renseignement personnel peut toutefois être utilisé à une autre fin sans le 

consentement de la personne concernée dans les seuls cas suivants : 

1° lorsque son utilisation est à des fins compatibles avec celles pour lesquelles 
il a été recueilli ; 

2° lorsque son utilisation est manifestement au bénéfice de la personne concernée 
; 

3° lorsque son utilisation est nécessaire à des ins de prévention et de détection 
de la fraude ou d'évaluation et d'amélioration des mesures de protection et de 
sécurité ; 

4° lorsque son utilisation est nécessaire à des fins de fourniture ou de livraison d'un 
produit ou de prestation d'un service demandé par la personne concernée ; 

5° lorsque son utilisation est nécessaire à des fins d'étude, de recherche ou de 
production de statistiques et qu'il est dépersonnalisé. 

Pour qu'une fin soit compatible au sens du paragraphe 1° du deuxième alinéa, il doit y 

avoir un lien pertinent et direct avec les fins auxquelles le renseignement a été recueilli. 

Toutefois, ne peut être considérée comme une fin compatible la prospection commerciale 

ou philanthropique. Pour l'application de la présente loi, un renseignement personnel est 

: 

1° dépersonnalisé lorsque ce renseignement ne permet plus d'identifier 
directement la personne concernée ; 

2° sensible lorsque, de par sa nature notamment médicale, biométrique ou 
autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou de sa 
communication, il suscite un haut degré d'attente raisonnable en matière de vie 
privée. 

Toute personne qui exploite une entreprise et qui utilise des renseignements 

dépersonnalisés doit prendre les mesures raisonnables afin de limiter les risques que 

quiconque procède à l'identification d'une personne physique à partir de renseignements 

dépersonnalisés. 

13. Nul ne peut communiquer à un tiers les renseignements personnels qu'il

détient sur autrui, à moins que la personne concernée n'y consente ou que la présente

loi ne le prévoie.

Le consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu'il s'agit d'un 

renseignement personnel sensible. 



14. Un consentement prévu à la présente loi doit être manifeste, libre, éclairé et être

donné à des fins spécifiques. Il est demandé à chacune de ces fins, en termes simples

et clairs. Lorsque la demande de consentement est faite par écrit, elle doit être présentée

distinctement de toute autre information communiquée à la personne concernée.

Lorsque celle-ci le requiert, il lui est prêté assistance afin de l'aider à comprendre la

portée du consentement demandé.

Le consentement du mineur de moins de 14 ans est donné par le titulaire de l'autorité 

parentale ou par le tuteur. Le consentement du mineur de 14 ans et plus est donné par 

le mineur, par le titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur. 

Le consentement ne vaut que pour la durée nécessaire à la réalisation des fins 

auxquelles il a été demandé. 

Un consentement qui n'est pas donné conformément à la présente loi est sans effet. 

20. Dans l'exploitation d'une entreprise, un renseignement personnel n'est accessible,

sans le consentement de la personne concernée, à tout préposé ou agent de l'exploitant

qui a qualité pour le connaître qu'à la condition que ce renseignement soit nécessaire à

l'exercice de ses fonctions.

23. Lorsque les fins auxquelles un renseignement personnel a été recueilli ou utilisé sont

accomplies, la personne qui exploite une entreprise doit le détruire ou l'anonymiser pour

l'utiliser à des fins sérieuses et légitimes, sous réserve d'un délai de conservation prévu

par une loi.

Pour l'application de la présente loi, un renseignement concernant une personne 

physique est anonymisé lorsqu'il est, en tout temps, raisonnable de prévoir dans les 

circonstances qu'il ne permet plus, de façon irréversible, d'identifier directement ou 

indirectement cette personne. 

Les renseignements anonymisés en vertu de la présente loi doivent l'être selon les 

meilleures pratiques généralement reconnues et selon les critères et modalités 

déterminés par règlement. 

32. Le responsable de la protection des renseignements personnels doit répondre par

écrit à la demande d'accès ou de rectification, avec diligence et au plus tard dans les

30 jours de la date de réception de la demande.

À défaut de répondre dans les 30 jours de la réception de la demande, la personne est 

réputée avoir refusé d'y acquiescer. 

33. L'accès aux renseignements personnels est gratuit.

Toutefois, des frais raisonnables peuvent être exigés du requérant pour la transcription, 

la reproduction ou la transmission de ces renseignements. 

La personne qui exploite une entreprise et qui entend exiger des frais en vertu du présent 

article doit informer le requérant du montant approximatif exigible, avant de procéder à 

la transcription, la reproduction ou la transmission de ces renseignements. 

34. Le responsable de la protection des renseignements personnels doit motiver tout

refus d'acquiescer à une demande et indiquer la disposition de la loi sur laquelle ce refus



s'appuie, les recours qui s'offrent au requérant en vertu de la présente loi et le délai dans 

lequel ils peuvent être exercés. Il doit également prêter assistance au requérant qui le 

demande pour l'aider à comprendre le refus. 



Politique de confidentialité 

Engagement 

Le SIIIAL-CSQ récolte des renseignements personnels qui sont notamment 

nécessaires à l'accomplissement de sa mission, soit celle d'assure, une défense 

et une représentation de ses membres Il arrive aussi que le SIIIAL-CSQ 

récolte des renseignements personnels à d'autres fins, lesquels seront précisés 

lors de la collecte.  Dans tous les cas, le SIIIAL-CSQ s'engage à ne recueillir 

que les renseignements personnels nécessaires aux fins précisées. 

Le SIIIAL-CSQ s’engage à ce que tous les renseignements personnels soient 

recueillis conformément aux lois applicables. De plus, le SIIIAL-CSQ s'engage à 

collecter, détenir, protéger et détruire les renseignements personnels selon les 

meilleures pratiques. 

Consentement 

Un renseignement personnel ne peut être utilisé qu'aux fins pour lesquelles 

il a été recueilli. En donnant votre consentement, vous autorisez le SIIIAL-

CSQ à collecter et à détenir vos renseignements personnels afin de vous offrir 

les services visés. 

Dans certains cas, il peut arriver que nous vous demandions votre 

consentement afin de partager certains renseignements personnels avec un 

tiers. Le cas échéant, nous vous demanderons votre accord. 

Responsable de la protection des renseignements 
personnels 

La personne responsable de la protection des renseignements personnels au 

sein du SIIIAL-CSQ est le secrétaire-trésorier. Cette personne veille à 

assurer le respect et l'application des lois concernant la protection des 

renseignements personnels. 

Vous pouvez la joindre par courriel : secretaire-tresorier@siiial.com 

mailto:secretaire-tresorier@siiial.com

